
 

 

 

Le représentant FNEC-FP FO 53 
à Madame la directrice académique 

des services de l’Education nationale  
DSDEN, Cité administrative - BP 23851 

53030 – LAVAL cedex 9 
Le 28 février 2024 
Objet : Suppressions de postes 
 

Madame la directrice académique, 
 
En conséquence des annonces du ministre de l'économie et des finances, le 
décret 2024-124 relatif aux annulations de crédits, notamment pour l'éducation 
nationale, a été publié le 21 février dernier. 
 
Ce décret vient diminuer drastiquement, et de manière totalement inédite, le 
budget de notre ministère, alors même que les moyens actuels ne permettent 
pas à l'école publique de fonctionner comme elle devrait. Pour notre 
organisation, ce nouveau coup porté à l'école publique, est une saignée sans 
précédent, faite, alors même que les opérations de carte scolaire 2024 et de 
répartition des DGH pour les EPLE sont toujours en cours. 
En effet, au niveau national, ces annulations de crédits correspondent à une 
suppression de 692 millions d'euros répartis comme suit : 
 
- Pour les écoles cela correspond à 138 millions en moins, dont 131 millions en 
titre 2 (postes) soit l'équivalent de 2600 ETP ; 
- Pour les collèges et lycées ce sont 123 millions dont – 87 millions sur le titre 2 
(cela représente 1740 ETP) ; 
- Pour les services déconcentrés (pour ce qui nous concerne DSDEN et 
circonscriptions) ce sont 61 millions en moins 
- Pour les postes de CPE, AED, AESH, médecins, infirmiers… ce sont 164 
millions en moins. 
 
Un tel plan, d'une violence inouïe, suscite colère et forte inquiétude chez les 
personnels du département, dont les conditions de travail sont déjà bien mises à 
mal avec les nombreuses suppressions de postes en conséquence du budget 
2024. Les personnels sont toujours mobilisés contre les fermetures de classes et 
d'écoles, contre les réformes en cours et qui mettent à mal notre école publique 
(PACTE, choc des savoirs, réforme LP, Loi Rilhac 2…), pour leurs salaires et 
pour des créations de postes. 
 
Madame la directrice académique, alors que nous manquons de personnels, de 
postes, et de moyens, il est essentiel que vous nous communiquiez rapidement 
les conséquences départementales de ce plan d'austérité. 
 
Persuadé de toute l'attention que vous porterez à notre demande je vous prie 
d'agréer l'expression de ma parfaite considération.   

 
Stève Gaudin, pour la FNEC-FP FO 53 
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